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CANTON D’ALBENS

ALBENS

E. euppl. 1!,h3. - BB. I. (Registre.) - IX~@, 120 feuillets.

1%38-17?a. - Délibérations du Conseil. -
«L’an 1738 et le 25 novembre, dans la parroisse
d’Albens et  sur le  cimestière  d’icelle, estant  ainsy
qu’apprès avoir publié le 23 du courent l’édit de la
peréquation générale du quinse septembre dernier,
j’aye en mesme  tems faict lecture aux communiers
assemblés pour lors, a l’issue de la messe de parroisse,
de la lettre du seigneur intendent général de la
province de Savoye, en exécution de laquelle j’aurois
nottifié auxd. communiers qu’ils eussent a s’assembler
ce jourd’huy à neuf heures du mattin apprès le son
de la cloche sur le lieu accoustume  tenir les assem,blés,
pour procéder à l’election  d’un sindiq et du nombre
des conselliers marqués par la susdite lettre, et intime
à tous les chefs de famillie de se trouver à lad. assem-
blé, a peine de désobeissence  et de cinq escus d’or
d’amande ; pour ce est-il qu’apprès avoir faict sonner
la cloche quelque tems auparavant, je me serois
rendu ce jourd’huy à ladite heure dans le susdit lieu,
où estant auroient comparus par devant moy Joseph
Rey chastellain soubsigné de ladite parroisse, Claude
Langard, Jaques Blanchard, etc. (en tout 37 noms),
tous chefs de famillie possédens  biens dans la susdite
parroisse, en nombre excedens  les deux tiers, les trois
faisans le tout, lesquels apprès avoir entendus la
lecture que je leurs ay de noveau faict du susdit
édict  et de la susdite lettre dont je leurs ay bien
expliqué le contenu, apprès avoir pris le suffrage d’un
chacun, ont nommés ainsy qu’ils nomment à la plura-
lité des voix, pour sindicq de lad. parroisse, le sieur
Jaques Blanchard, et pour conseilliers hon. Claude
Lengard, Claude-François Lemberd, Joseph Canet et
Joseph Lacuriaz, en declarant  que parmy les plus
aisés d’entre eux, ils ont recognus  lesd. éleus estre les
plus capables et plus en estat d’agir et mieux servir
la Communeaute », etc. - Ordonnance de l’intendant
Bonand, portant approbation de l’élection du ;Conseil

et nomination du notaire Vignet pour secrétaire de la
paroisse (18 décembre 1738). - Verbal de prestation
de serment des syndic et conseillers (5 janvier 1739).
- « L’an 1740 et le 8 mars, je soubsigné, nottaire
collegié et secrétaire de la parroisse d’Albens, certifie
qu’à requeste des conseilliers cy-bas nommé, je’ me
suis transporté d’Aix mon habitation jusqu’au dit
Albens et dans la maison de Claude Langard, sindiq
dud. lieu, où le Conseil s’est assemblé sans cependant
avoir put sonner la cloche, a cause que le clocher
menasse ruine, en la personne dud. Langard, sindicq,
de Claude Bouchier dit Lambert, de Joseph Lacuriaz,
Joseph Canet et  Joseph Duclos dit Marguerity,
conseilliers, lesquels m’auroient représenté que RC1
Perreard, chanoine et promoteur de la catédrale  de
St Pierre de Genève, se seroit transporté le jour
d’hyer pour visiter l’église et la trouvant en mauvais
estat getter un interdit sur icelle, lesquels luy auroient
représentés qu’ils l’auroit déjà fait racomoder mais
que ce seroit des réparations inutiles attendu qu’elle
est dans un endroit marécageux et qu’elle manque en
partie par les fondations », etc. Vignet.- Délibération
portant procuration aus députés de la ville d’Aix
pour prêter aussi au nom de la paroisse d’Albens  le
serment d’obéissance exige par 1’Infant Dom Philippe
(11 septembre 1742).-  N Déliberation  occasion de la
maladie épidemie  sur les bestes à grosses cornes »
(14 décembre 1745). - Ordre du gouverneur du
duché de Savoie, portant que le sujet « qui a été Blu
par le Conseil de la communauté d’Albens pour
servir dans le régiment de Chablaix s’étant rendu
rénitent », le Conseil en devra désigner un autre en
remplacement dans la même famille, il s’y en trouve
qui ait les qualités requises par l’édit du 4 mars 1737,
ou autrement procéder Q nouvelle élection ; délibéra-
tion prise à ce propos (ler août et 10 août 1749). -
Délibération prise par le Conseil assemblé « pour voir
les réparations qu’il y a a faire au clocher dudit  lieu
et faire faire les réparations qu’il conviendra a la
rivière de l’hlbenche pour la contenir, pour qu’elle ne
vienne pas contre l’eglise et réparer le chemin qu’elle
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a gasté » (11 juin 1755). - « L’an 1766 et le 18 juin, à
8 heures du matin, à Albens, dans ma maison, lieu
ordinaire à tenir le Conseil de lad. parroisse, ont com-
paru par devant moy secrétaire dud. Albens soub-
signé les hon. Jean-Baptiste Langard, sindic,  Claude
Ravas, Benoit  Revil, François Canet et Louis De-
broux, conseilliers,  formant tous le conseil de lad.
parroisse, deuement assemblé après le son de la
cloche à la manière +coutumée  pour, à l’exemple
d’autres parroisses, se pourvoir au seigneur Intendant
général pour demander une assemblée génkrale de
ladite parroisse pour avoir :e sentiment de chaque
particulier pour s’affranchir des servis et autres
droits seigneuriaux, et les comparent ayant faict
attention que les servis et autres redevences  qu’on
paye à divers seigneurs dans ladite parroisse son1 en
si grande quantité que, dans les mauvaises saisons,
n’y ayant plus de bled pour payer lesd. servis, ils...
font un si grand tort aux particuliers que plusieurs
familles sont ruinées entièrement et les enfans de ces
familles n’ayant pas de quoy  vivre chez eus sont
obligés de plus souvent d’aller chercher du pain dans
les pays étrangers, et n’ayant pas suffisamment des
ouvriers dans l’endroit, l’on ne cultive pas bien les
terres et elles ne produisent pas comme les autres fois,
et par toutes ces raisons ledit Conseil,. à l’imitation
d’autres parroisses,  a député Louis Debroux,  l’un
d’eux, pour demander au seigneur Intendant général
une convocation du peuple pour savoir le sentiment
d’un chacun », etc. - Elections de syndics, conseillers,
exacteurs, regratiers et soldats.

E suppl. 1!15’1.  - BB. 2. (Re@tre.)  - Io-!I~,  1’1~  rerrillrta.

11%2-l  182. - Délibérations du Conseil. -
~Election du nouveau conseiller à la place du sieur
Mollard, qui devait sortir et qui a Cté continué,...
considérant qu’il convient qu’il y en aye un dans le
village de Futenex et qu’il n’y a personne de mieux en
état de l’être que ledit sieur Mollard (21 dkembre
1772). - « Réception des mises pour la distribution
du sel rière Albens pendant 1774 N,  qui est adjugée
pour le gage de deux deniers par livre de sel (10
décembre 1773). - Election d’un nouveau conseiller
en la personne de François à feu Claude Canet (6
décembre 1774). - Autre en la personne de noble
Joseph de Terrier de Rfonvagnard (12 décembre
1775). - Délibérations relatives aux réparations du
presbytère (14 avril 1776) ; - du plancher de l’église,
un maître charpentier ayant rapporté « que le plan-
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cher de la neffe de ladite église, qui est Q Ia française,
est totalement usé, y ayant déjà plusieurs trous où
le pied peut passer, de sorte qu’il est fort dangereus
d’aller par-dessus 1) (ler juin 1776). - Députation
d’un procureur « pour se pourvoir au Roy pour être
déchargé de taille des chemins » (4 mars 1778). -
« Délibération pour faire barrer les fenestres du res-de-
chaussée du presbitkre  N (12 juillet 1778). - Députa-
tion de François Canet, syndic, pour aller assister « au
contrat d’acquis qui doit se passer le 19 du courant à
Rumilly dans l’hôtel-de-ville sur les 9 heures du
matin, du sol de la place d’armes que S. M. a déter-
miné d’établir rière ladite ville, dont le prix est
payable un tiers par ladite ville et les deux autres
tiers par les paroisses circonvoisines qui (‘il  tirenl
partie de l’avantage » (14  septembre 1778). -- Devis
estimatif des rcparations  à faire au clocher (4 aotit
1779). - Délibération pour la réparation du chemin
tendant de Poully à l’église, « dont partie a été em-
portée par la rivière de 1’Albenche  et autre partie a
été prise par les possesseurs des terrains voisins 11
(2 mai 1780). - Délibération pour la mensuration de>
fonds communaux (22 juin 1780). - Délibération
prise « à la requisition de spectable Brunet,  juge de la
baronnie de Montfalcon,  tenant les assises au lieu dc
Vilette, aux fins que le présent Conseil, ensuitte df
l’avis qu’il a eut qu’il n’y a aucun cabaretier d’établi _
cn exécution et en conformité de l’arrêt du Sénat dc
Savoie du ler juin 1770, eût à nommer un cabaretier
en la personne la plus apte de leur parroisse à rempli1
les conditions dud. arrêt )j (9 novembre 1780). -
((Inventaire  des titres et letterés  qui ont étés remis au
secrétaire soussigné par le Conseil de la communautd  :
premièrement, le registre des déhbérations  dez 10
25 novembre 1738 jusqu’à ce jour d’huy, en deus
cayers ; plus, le registre des nottes données des biens
sujets à des fidéicommis, dez le 15 mars 1755 ; plus
le manifeste de la Chambre des comptes, portant lb%
tarif des droits des actes sujets à l’insinuation du Ier
juin 1771 )), etc., signé Martin. - i( Députation en la
personne de Francois Canet pour procéder au dé-
charge du terrein  occupai  par la routte de traverse qui
tend à Genéve )) (7 avril 1781). - « Délibération
concernant le dkbordement  des rivieres ü (ler août
1783). -Election d’un soldat pour le régiment proviw
cial de Genevois, faite I( après avoir scrupuleusemenl
esaminf et recherché les familles les plus nombreuses
et les plus en état de servir » (12 juillet 1784). -
(< Réponse à la requête présentée au seigneur inten-
dant général par les particuliers de Braille pour la
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+paration du chemin dans leur village » (13 mai
1787). - Délibération portant qu’on fera enfermer
en lieu de sûreté, )), aux frais de la Communauté,  un

1’011  dangereux (9 juin 1788). - Délibération prise
au sujet des réparations à faire au ruisseau d’.iZl--

Ilcnche  » (29 juillet 1792).

I”. stlppl. ihb5. - BU. 3. (Cahier.) - 113-!1”,  2j fruiliclR.

1331-1339.  - Registre des acles consulaires
sujets a l’insinuation. - Assemblée générale de MOUS

[es contribuab1es  d’Albek,  invités à venir donner
leur consentement pour l’affranchissement (29 mai
1772). - Autre du 14 juin 1772. - 1~ Compte que
rend sieur François Michaud,  exacteur de la pré-
sente paroisse d’Albens  .en l’année dernière 1772,
en contradictoire d’Estienne  Revil, sindic, Pierre
Canet, Jean Mermet  et sieur Pierre >lollard,  conseil-
lers, assemblés par devant moy secretaire  de lad.
paroisse soussigné dans la chambre d’assemblé du

Conseil, ce jourd’huy 14 may 1773 ; total de ses
avoirs, 5428 livres, 13,9 ; total de ses charges, 3842
livres, 12, 3 ». - Comptes de l’exacteur de 1773 ; -
de I’exacteur  de 1774 ; - de l’exacteur de 1775 ; -
de l’exacteur de 1776, qui a pay8,  entre autres de-’
penses, 55 livres, 10 sols « au sieur juge de la baronnie
de hIonfalcon qui a fait la sommaire-aprise  de la
grèle » ; - des exacteurs de 1777 ; - et de 1778 ;
mention, au chapitre des dépenses, de 12 livres
paykes pour le loyer de la chambre d’assemblée. -
Soumission du sieur François Michaud  pour la distri-
bution du sel d’Albens pendant l’année 1780.

E s~lq)l. I/,!,G. - Dl%. ‘1.  (Kcgistre.) - III-‘10,  152 feuillcls.

13 NO- i 19%. - Registre des actes comulaires
sujets SI l’insinuation. - Compte rendu par Francois
Michaud,  exacteur de l’année 1779 : « il a paié pour
le gage de noble de Terrier de Montvagnard, sindic,
30 livres ; plus, pour cellui de Me Rosset ey-devant
secretaire, 30 livres ; plus, au même, pour le montant
de sa parcelle, 55 livres ; plus, pour la chambre
consulaire, 12 livres ; plus, il a paié pour le loyer
d’une année et deux mois à échoir le 10 du courant
pour Ie logement du Rd Curé et son vicaire à raison
de 10 livres par mois, 140 livres ; plus, il a paié à

François Canet pour deux jours de vacations, 2
livres,  10 SOIS ; plus, il demande Iui être alloué pour
son assistance comme député au dernier  rolle, 3 livres,
15 SOlS ; plus, pour son gage de la recette de l’année L

dernière G raison du quatre pour cent, 184 livres,7,4 »,
etc. (2 mai 1780). - Prix-fait des réparations du
clocher (X~ août 1780). - Réception des mises pour
la distribution du sel (6 décembre 1780). - Constitu-
tion d’un procureur (( pour faire Iimitter et séparer les
fonds communaux d’avec ceux des Particul)iers  y
aboulissants  » (6 février 1781). -Assemblée générale
et procuration par le Conseil au sujet des affranchis-
sements (12 août 1781). - Délibération relative aux
réparations a faire à la clôture du cimetière (lw’mai
1781). - Contrat de prix-fait pour ces réparations
(26 juillet 1784). - Chaque année, compte rendu par
l’exacteur, adjudications de la distribution du sel
et de I’exaction  de la taille.

E. suppl.  &. - cc. I. (Iiegisire.) - In-P,  310  feuillets.

fi ~3 (3. - Cadasire : tabelle.

F. suppl. 146S.  - CC. a. (Liasse.) - 81 pièces.

i v 89- I 7 8~. - Taille, rôles d’imposition. - Le
tolal des recettes ordinaires de 1~ paroisse et celui
des dépens& sont, en livres, sans tenir compte des
sols ou deniers, 3604 et 3729 livres en 1739 ; - 3599
et 3698 pour 1749 ; - 3716 et 4672 pour 1759 ; -
3599 et 3874 pour 176?;--3599  et 4796 pour 1779;-
3627 et 5902  pour 1789. - Mention, aux chapitres des
dépenses, de 23 livres, 12, 6 dûs au secrétaire Vignet
« pour vacations et avances par Iuy faittes pendant
I’année courante tant au sujet de l’admission du
présent que pour la visite des chemains, l’élection de
deux soldat, la dresse de l’état des ustencilles d’hy-
vert, fourniture de papier timbré et des trois doubles
de l’ordonnances imprimé portant approbation du
présent » (1749) ; - de 72 livres, 8,3,  payés « pour la
paille nécessaire pour la littière des chevaux d’un
régiment dragon ou cavalier » (1753) ; - des cotes
non recouvrées sur le sieur Pierre Michaud  et sur
l’avocat Perret, exemptés à cause de leur .douze
enfants (1757) ; - de 15 livres, payées pour le loyer
de la chambre consulaire; - de la somme de 200
livres K portée a calcul pour augmenter le fond des-
tin& Q rétablir le presbitère de ladite paroisse, ruiné
comme il en conste par l’acte d’état pris d’ordre du
Sénat qui en a chargé la Communauté par décret du
22 août 1772; plus la somme de 350 Iivres, pour pré-
parer les moyens de l’affranchissement général
demandé, qui sera payde dans la caisse établie Q cet
effet » (1775).


